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Classification : Internal 

 ANNEXE II  

Informations précontractuelles fournies en application de l’article 8, paragraphes 1, 2 et 
2 bis, du règlement (UE) 2019/2088, de l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852, et de l’article 14 du règlement délégué (UE) 2022/1288  

 

CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES ET/OU 

SOCIALES 

 
Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier ?  
 
En 2021, la SCPI Accès Valeur Pierre a pris le parti de donner à sa politique d'investissement et de 
gestion une orientation responsable. Le fonds a ainsi choisi d'intégrer des critères ESG spécifiques dans 
sa politique d'investissement et de gestion immobilière afin de formaliser son engagement. 

La stratégie du fonds vise à lutter contre l’obsolescence des actifs et en améliorer la résilience, en 
mettant en œuvre une démarche d’amélioration de la performance ESG ; démarche dite Best-in-
Progress. Cette démarche contribue intrinsèquement à la non destruction de la valeur des actifs. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental : ___% 

 

dans des activités 
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental 
au titre du Règlement 
européen sur la Taxinomie de 
l’UE 

dans des activités 
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental 
au titre du Règlement 
européen sur la Taxinomie de 
l’UE 

 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, 
bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra une 
proportion minimale de 30 % 
d’investissements durables 
  

DONT 1% ayant un objectif 
environnemental dans des activités 
économiques qui sont considérées comme 
durables sur le plan environnemental au 
titre du Règlement européen sur la 
Taxinomie de l’UE  

DONT 29% ayant un objectif 
environnemental dans des activités 
économiques qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre du Règlement 
européen sur la Taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables 
ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais 
ne réalisera pas d’investissements 
durables  

 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés 
bénéficiaires 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La Taxinomie de 
l’UE (ou Taxonomie 
de l’UE) est un 
système de 
classification institué 
par le Règlement 
(UE) 2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce Règlement ne 
dresse pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social.  Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur le 
Règlement européen 
sur la taxinomie.   

Les indicateurs de 
durabilité évaluent 
la mesure dans 
laquelle les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 

Dénomination du produit financier : ACCES VALEUR PIERRE Identifiant d’entité juridique : 969500IKXJKPDX107C84 
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Le produit financier promeut notamment les caractéristiques environnementales et sociales en évaluant 
les investissements à l’aide d’une stratégie ISR matérialisée par l’obtention du label ISR.  

La SCPI Accès Valeur Pierre a une démarche environnementale et sociale au cœur sa stratégie 
d’investissement et de gestion des actifs. La stratégie de la SCPI Accès Valeur Pierre vise à améliorer la 
performance environnementale de ses actifs et renforcer le confort et le bien-être de ses occupants. 

Au travers de critères ESG, le fond décline sa démarche ISR dans toutes les étapes de la gestion d’un 
actif immobilier : au cours de son acquisition, pendant sa détention et lors de sa cession. La Société de 
Gestion a développé un outil d’analyse ESG des actifs immobiliers au regard des 10 critères ESG 
suivants : 

• L’efficacité énergétique / empreinte carbone 

• La pollution (pollution des sols, amiante, plomb)  

• La gestion de l'eau  

• La gestion des déchets  

• Les certifications et labels sociaux / environnementaux 

• La biodiversité  

• Le confort et le bien-être des occupants 

• La mobilité et l’accessibilité 

• La résilience du bâtiment 

• La responsabilité des parties prenantes : vendeur, property manager, locataire 

 

Ainsi, les critères environnementaux sont pris en compte à hauteur de 50% dans l’évaluation des actifs. 
Parmi eux, la performance et l’historique énergétique des bâtiments, la production / consommation 
d’énergie renouvelable, la gestion de la pollution, de l’eau, des déchets. 

Les critères relatifs aux objectifs sociaux et bien-être comptent pour 30% dans la notation des actifs 
immobiliers. Cela inclut l’amélioration du confort et du bien-être des occupants des immeubles ou 
encore la proximité des sites aux nœuds de transport, et la prise en compte de la biodiversité. 

Enfin, le fonds Accès Valeur Pierre a également des objectifs propres à la gouvernance. En particulier, 
la SCPI a pour objectif de développer la sensibilité de ses locataires et property managers sur ces 
thématiques grâce notamment à l’intégration de clauses ESG dans ses relations contractuelles avec ces 
derniers. Les critères relatifs aux objectifs de gouvernance ont un poids de 20% dans la grille d’analyse 
ESG des actifs immobiliers. 

La décision d’investissement de la poche immobilière résulte d’une double approche ; à la fois d’une 
approche stratégique liée à l’allocation du portefeuille, mais également une approche tactique liée au 
choix des immeubles. A ce titre, l’équipe de gestion prendra sa décision d’investissement au regard des 
caractéristiques intrinsèques de l’immeuble visé et plus précisément de sa qualité extra-financière au 
regard de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG), de son positionnement dans 
son marché, de sa qualité de construction, de sa capacité à générer des revenus sur longue période et 
de son potentiel de valorisation. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la 
réalisation de chacune des caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier ? 
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Accès Valeur Pierre a choisi de développer une démarche ISR best-in-progress visant à acquérir 
des actifs en vue de les améliorer.  

Sur la poche immobilière, pour toute acquisition, un plan d’action sur 3 ans et un budget dédié 
sont définis afin de faire progresser la notation initiale de l’actif. L’objectif de Accès Valeur Pierre 
est que la note moyenne pondérée par la valeur des actifs progresse de 20 points sur un horizon 
de 3 ans à périmètre constant, ou, que la note moyenne pondérée par la valeur des actifs 
s’établisse au-dessus de 65/100 sur un horizon de 3 ans à périmètre constant. 

Le fonds  matérialise son engagement en communiquant sur 8 indicateurs de performance, 
consolidés annuellement dans son rapport annuel: 

• Performance énergétique 

• Emissions de GES 

• Part des contrats PM incluant des clauses ESG 

• Distance aux Transport en commun 

• Bornes de recharge pour véhicule électrique 

• Accessibilité PMR 

• Audit de résilience 

• Engagement des locataires sur les thématiques ESG 

• Actifs ne comportant pas de risque lié à l'amiante 

Pour plus de détail, voir la section 2 de la Stratégie ISR de Accès Valeur Pierre publiée sur le site 
web. 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entend partiellement réaliser et comment ces investissements 
contribuent-ils à ces objectifs ? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier visent, dans un premier temps, à 
répondre à l’objectif de contribution substantielle à l’atténuation du changement climatique.  

La méthodologie intègre différents critères dans sa définition des investissements durables 
qui sont considérés comme des composants essentiels pour qualifier un actif de « durable ». Ces 
critères sont complémentaires les uns des autres. Dans la pratique, un actif doit remplir au moins 
l’un des critères définis par BNP Paribas REIM France pour être considéré comme contribuant à 
un objectif environnemental ou social. 

Ces critères sont présentés sur le site web de BNP Paribas REIM France. 

Concrètement, l’objectif d’investissement durable sera suivi et démontré gâce au progrès des 
plans d’actions ESG réalisés sur les actifs. En effet, l’outil d’analyse construit pour Accès Valeur 
Pierre et appelé « grille d’analyse ESG », permet de délivrer à chaque actif avant son acquisition 
un score extra-financier compris entre 0 et 100. Cet outil permet de déterminer les points forts et 
faibles de la performance extra-financière moyenne de l’actif. Les 10 thématiques sont pondérées 
en fonction du degré d’importance qui y est accordé par la société de gestion, et en accord avec 
ses engagements. Les thématiques considérées aujourd’hui comme prioritaires sont la pollution, 
l’énergie et le carbone. Des critères rédhibitoires sont prévus afin de rendre la démarche plus 
exigeante et afin d’assurer une sélection plus fine des actifs:  une notation initiale inférieure à 
15/100 est considérée comme une condition rédhibitoire à l’investissement, de même que la 
présence de pollution à la fois non-retirable et présentant un risque pour la santé des occupants, 
et la présence du locataire en place et / ou du vendeur sur les listes de surveillance et d’exclusion 
du Groupe BNP Paribas. 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 
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Les pondérations affectées aux 3 domaines E, S, G, ont été définies de la manière suivante : 
Environnement : 50% ; Social : 30% ; Gouvernance : 20% 

Pour chacun des actifs, deux notes sont définies : 

• le scoring actuel de l’actif (minimum exigé pour intégrer le fonds : 15/100) 

• le scoring de son potentiel d’amélioration en 3 ans. Un plan d’action budgété 
accompagne ce 2e scoring, ce qui permettra à l’actif de participer significativement à 
l’amélioration du portefeuille détenu par le fonds et à l’atteinte de l’objectif 
d’investissement durable. 

Les audits sont réalisés par un auditeur externe indépendant sur les actifs immobiliers pendant 
la phase de Due Diligence. Suite à un audit de chacune des acquisitions potentielles du fonds par 
des experts, un rapport de visite ainsi qu’un scorecard sont générés. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 
entend partiellement réaliser ne nuisent-ils pas de manière significative 
à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou 
social ?  

Les investissements durables que le produit financier a l’intention de réaliser en partie ne doivent 
pas nuire de manière significative à un objectif environnemental ou social (principe consistant à 
« ne pas causer de préjudice important »).  À cet égard, le fonds s’engage à analyser les 
principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en tenant compte des indicateurs 
d’incidence négative tels que définis dans le Règlement SFDR (cf question sur la prise en compte 
des PAI).  

La taxinomie de l’UE établir un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de 
l’UE.  

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 
environnementaux ou sociaux.  

 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été 
pris en considération ?   

Le produit prend en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité en évaluant, après acquisition, les 2 indicateurs obligatoires applicables au secteur 
immoblier conformément au Tableau 1, de l’Annexe I, du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 du 
6 avril 2022I : 

 Part des investisssements dans des actifs immobiliers impliqués dans l’extraction, le 
stockage, le transport ou la fabrication de combustibles fossiles 

 Part des investissements dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique 
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Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et aux Principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :  

Le groupe BNP Paribas Real Estate, et ses filiales, dont BNP Paribas REIM France, se sont 
engagés dans de nombreux accords-cadres nationaux et internationaux afin de structurer 
leur démarche d’investissement responsable: le Pacte Mondial des Nations Unies, les 
Principes Climat, les Principes Equateur et le Label Diversité.  

BNP Paribas REIM France s'engage à respecter les normes internationales des droits de 
l'homme telles que définies par la Charte internationale des droits de l'homme, le Modern 
Slavery Act au Royaume-Uni ou l'Organisation internationale du travail. Cet engagement 
vaut pour son activité et les investissements réalisés. 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ? 

Oui 

La notation ESG de BNPP REIM tient compte et intègre la mesure des impacts négatifs potentiels de l’actif 
sur les facteurs de développement durable pour les fonds répondant aux exigences des articles 8 et 9 du 
Règlement UE 2019/2088 sur la publication d’informations en matières de durabilité dans le secteur des 
services financiers dit « SFDR » (Sustainable Finance Disclosure Regulation). 

Cette notation ESG est effectuée durant les diligences d’acquisition et actualisée régulièrement afin de 
mesurer la performance ESG de l’actif et d’évaluer les incidences négatives en matière de durabilité. 

Le produit prend en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en 
évaluant, après acquisition, les 2 indicateurs obligatoires applicables au secteur immoblier: 

Les indicateurs obligatoires applicables au secteur immoblier suivants seront pris en compte : 

 Part des investisssements dans des actifs immobiliers impliqués dans l’extraction, le 
stockage, le transport ou la fabrication de combustibles fossiles 

 Part des investissements dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique 
 

Les indicateurs optionnels suivants seront pris en compte :  

 Emissions de Gas à effet de serre (GES) 

 Intensité énergétique  

Les données permettant de calculer la part de principales incidences négatives sont collectées lors de 
l’évaluation ESG faite au moment de l’acquisition d’un actif.  

Selon la politique de BNP Paribas REIM / la stratégie du produit financier, la part d’nvestissements dans 
des actifs immobiliers « impliqués dans l’extraction, le stockage, le transport ou la fabrication de 
combustibles fossiles » ; l’activité étant rédhibitoire à l’acquisition ; la part est nécessairement de zéro.  

Pour mesurer la part d’investissements dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique, le 
niveau du DPE est collecté pendant la due diligence d’acquisition. Faute de DPE lors de l’acquisition, il est 
commandé par nos équipes de Property Management. 
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Au niveau de RNP Paribas REIM France: 

L’article 4 du règlement (UE) 2019/2088 « SFDR » relatif à la publication d'informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers impose aux sociétés de gestion de déclarer si elles 
prennent ou non en compte les principales incidences négatives des décisions d’investissement sur les 
facteurs de durabilité.  

Afin d'évaluer les principales incidences négatives pour le secteur Immobilier, BNP Paribas REIM France 
doit collecter des données liées à l’efficacité énergétique et à l’implication dans le stockage, l’extraction ou 
le transport des énergies fossiles pour l'ensemble des actifs sous gestion. Il s’agit des indicateurs 
obligatoires des principales incidences négatives (PAI) définis par l’annexe 1 du Règlement délégué (UE) 
2022/1288 élaborant les normes techniques règlementaires (« RTS ») d’application du règlement SFDR. 
Cela nécessite un travail progressif de collecte des données avec les différentes parties prenantes 
concernées.  

Cependant à l’heure de la publication de la note d’Information, les données extra-financières actuellement 
disponibles ne permettent pas de s’assurer que les incidences négatives sur les facteurs de durabilité sont 
pleinement prises en compte de manière générale au niveau de BNP Paribas REIM pour l’ensemble des 
fonds qu’elle gère. A ce stade, BNP Paribas REIM ne peut donc pas mesurer les effets de ces incidences de 
manière globale pour l’ensemble des fonds qu’elle gère. C’est pourquoi BNP Paribas REIM a déclaré, à son 
niveau, ne pas prendre en compte les principales incidences négatives. BNP Paribas REIM a toutefois 
l’intention de prendre en compte ces principales incidences négatives lorsque les données nécessaires 
seront disponible, de manière prévisionnelle d’ici juin 2023, selon l’état de la collecte des données. 

 

Non  

 

Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

ACCES VALEUR PIERRE a pour objet l’acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état 
futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif. Elle a également 

pour objet l’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en 
vue de leur location. Dans le cadre de sa politique d’investissement, la SCPI privilégie les 
actifs de bureaux situés à Paris intra-muros et dans le Croissant Ouest. A titre de 
diversification limitée, Accès Valeur Pierre peut détenir d’autres actifs d’immobilier 
d’entreprise (commerces, locaux d’activité, entrepôts logistiques, hôtels par exemple).  

Elle peut également détenir des actifs à usage d’habitation, dont la part reste limitée à 5% 
du patrimoine totale de la SCPI (en valeur vénale). Les acquisitions pourront porter sur 
tout type d’actif répondant aux critères définis par l’article L. 214-115 du Code Monétaire 
et Financier.  

La répartition du patrimoine à la clôture du dernier exercice est précisée dans le dernier 
rapport annuel publié. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement 
utilisés pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier ? 

Le produit financier intégrera systématiquement les facteurs ESG pertinents dans ses processus 
d’analyse des investissements et de prise de décision. 

L’analyse ESG basée sur la méthodologie ESG propriétaire doit porter sur au moins 90 % des 
actifs du produit financier. 

Pour la poche immobilière, 3 critères rédhibitoires ont été défini pour tous les investissements 
du fonds Accès Valeur Pierre :  

La stratégie 
d’investissement 
oriente les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d’investissement et 
la tolérance au 
risque. 
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 La note initiale de l’actif doit être supérieure ou égale à 15/100 (évaluation réalisée grâce à 
la grille ISR) ; 

 L’acquisition ne peut se faire si l’actif contient une pollution (amiante ou plomb) qui 
présente un risque pour la santé des occupants et que le site ne peut être dépollué à un 
coût économiquement viable pour l’investissement dont il est question ; 

 Ni le vendeur ni le locataire en place ne doit être présent sur une des listes de surveillance 
et d’exclusion du Groupe BNP Paribas. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire le périmètre des 
investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 
d’investissement ?  

Conformément au référentiel du label ISR, pour ce qui est de la poche immobilière de la SPCI, le 
champs d’étude peut ne concerner que 90% des actifs immobiliers : cette exception concerne 
notamment les actifs en cours d’arbitrage et les actifs récemment acquis, bien que d’autres 
catégories d’actifs puissent rentrer dans ces 10%. L’analyse ESG basée sur la méthodologie ESG 
propriétaire doit porter sur au moins 90 % des actifs du produit financier. 

La réduction du périmètre des investissements envisageables se fait au moyen des 3 critères 
d’exclusion listés à la section précédente de la présente annexe (la note initiale de l’actif doit 
être supérieure ou égale à 15/100, il ne doit présenter de pollution qui présente un risque pour 
la santé des occupants, le vendeur ni le locataire en place ne doit être présent sur une des listes 
de surveillance et d’exclusion du Groupe BNP Paribas).   

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés en portefeuille ?  

Dans le cadre de l’activité immobilière du fonds, la politique pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance implique les locataires des actifs sous gestion. Les locataires en place sur chaque 
opportunité d’investissement sont évalués au tire de l’outil Vigilance et d’un KYC (Know your 
Customer). 

 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales.  
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

 

Les investissements utilisés pour répondre aux critères environnementaux ou sociaux promus par le 
produit financier conformément aux éléments contraignants de sa stratégie d’investissement 
représentent la proportion d’actifs ayant une note ISR de minimum 15/100 à l’acquisition.  

Sur cette part, la proportion minimum d’investissements définis comme durables et poursuivant un 
objectif de contribution substantielle à l’atténuation du changement climatique au sens de la SFDR Article 
2(17) est de 30 %.  

La part minimale des investissements durables ayant un objectif environnemental qui sont alignés sur le 
Règlement européen sur la taxonomie est de 1 %.  

Le pourcentage exprimé n’est qu’un engagement minimum et le pourcentage réél des investissements du 
produit financier ayant atteint les caractéristiques environnementales ou sociales promues sera indiqué 
dans le rapport annuel.  

La proportion restante des investissements est principalement utilisée comme décrit ci-dessous. 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier ?  

 
Non-applicable. Les instruments financiers dérivés peuvent être utilisés à des fins de gestion 
efficace de portefeuille et de couverture. Ces instruments ne sont pas utilisés pour atteindre les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

 
 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés sur le Règlement européen 

sur la taxinomie ?  

L’allocation des 
actifs décrit la part 
des 
investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 

  

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 

atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 

sociaux.  

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S

90%

#1A Durables

30%  

Alignés sur la taxonomie

1%

Environnement autres 

29%

Sociaux

0%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

60%
#2 Autres

10%

Les activités alignées 
sur le Règlement 
européen sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
-  du chiffre d’affaires 
pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés bénéficiares 
des investissements ; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer la 
proportion 
d’investissements 
verts réalisés par les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;  

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiares des 
investissements. 
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Classification : Internal 

 

 

A date, le fond ne détient pas d’obligations souveraines. 

Les deux graphiques ci-dessous illustrent la mesure dans laquelle les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont alignés avec la Taxonomie de l’UE et contribuent aux 
objectifs environnementaux d’atténuation du changement climatique et d’adaptation au 
changement climatique. 

La Société de gestion améliore actuellement ses systèmes de collecte des données d’alignement 
sur la Taxonomie de l’UE pour garantir l’exactitude et le caractère adéquat des informations 
publiées en matière de durabilité dans le cadre du Règlement européen sur la taxonomie.  
D’autres mises à jour de la note d’Information pourront être effectuées en conséquence. 

Les activités économiques qui ne sont pas reconnues par la Taxonomie de l’UE ne sont pas 
nécessairement nocives pour l’environnement ou non durables. En outre, toutes les activités qui 
peuvent apporter une contribution substantielle aux objectifs environnementaux et sociaux ne 
sont pas encore intégrées dans la Taxonomie de l’UE.  

Il n’est pas prévu que ces données fassent l’objet d’un examen par un tiers externe. 

Quelle est la part minimale des investissements dans les activités 
transitoires et habilitantes ?  

La part minimale des investissements dans les activités transitoires et habilitantes au sens du 
Règlement européen sur la taxonomie est de 0 % pour les activités transitoires et de 0 % pour 
les activités habilitantes.  

 

Quelle est la part minimale des investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur le Règlement 
européen sur la taxinomie ?  

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 
d’investissements alignés sur le Règlement européen sur la taxinomie. Étant donné qu’il 
n’existe pas de méthodologie adéquate pour déterminer l’alignement des obligations 
souveraines* sur le Règlement européen sur la taxinomie, le premier graphique montre 
l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, 
y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente 
l’alignement sur la taxinomie des investissements autres que les obligations souveraines 
uniquement. 

 

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les 
expositions souveraines 

1%

99%

1. Alignement des investissements sur le 

Règlement européen sur la taxonomie, y 

compris les obligations souveraines*

Alignés sur le

Règlement européen

sur la taxonomie

Autres

investissements

1%

99%

2. Alignement des investissements sur le 

Règlement européen sur la taxonomie, en 

dehors des obligations souveraines*

Alignés sur le

Règlement européen

sur la taxonomie

Autres

investissements

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres 
en carbone et, entre 
autres, dont les 
niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

   Le symbole  
représente les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
de durabilité 
environnementale des 
activités économiques 
au titre du Règlement 
européen sur la 
taxinomie.  



10 

 

Classification : Internal 

La part minimale des investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas 
alignés sur le Règlement européen sur la taxonomie est de 29 %.  

Le société de gestion n’a pas pour objectif d’empêcher le produit d’investir dans des activités 
alignées sur le Règlement européen sur la taxonomie dans le cadre de la stratégie d’investissement 
du produit. Par conséquent, il n’existe aucun engagement à investir dans des activités non 
conformes au Règlement européen sur la taxonomie. 

 

Quelle est la part minimale des investissements durables sur le plan 
social ?  
 
Les investissements durables sur le plan social doivent représenter au minimum 0 % du produit 
financier.  

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », 
quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales 
ou sociales minimales ? 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

Aucun de référence indice n’a été désigné.  

 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ?  

N/A. 

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la 
méthodologie de l’indice est-il garanti en permanence ? 

N/A. 

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large 
pertinent ? 

N/A. 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

N/A.  

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit ? 

 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 
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Classification : Internal 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet : 
https://www.reim.bnpparibas.fr/acces-valeur-pierre déroulant tout en bas de la page vers 
Documentation. 

. 


